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Cabinet

R03-2020-05-14-003

Agrément 2020- AE SOEWA FAISER- n°2
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DIRECTION GENERALE SÉCURITÉ REGLEMENTATION CONTROLE
DIRECTION ORDRE PUBLIC ET SECURITÉS

Bureau Éducation Routière

ARRETE

Portant création d’un établissement d’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la
sécurité routière

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et  R. 213-1 à 213-6 ;
Vu l’arrêté ministériel n° 0100026A du 8 janvier 2001 modifié relatif à l’exploitation des 
établissements d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la 
sécurité routière ;
Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des 
véhicules à moteur et de la sécurité routière ;
Vu le décret du 10 juillet 2019 portant nomination de Monsieur Marc DEL GRANDE, préfet de la 
région Guyane, préfet de la Guyane ; 

Considérant : 
- la demande d’agrément, présentée le 11 mai 2020 par  Monsieur SOEWA Faiser, pour 
l’exploitation d’un établissement d’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la 
sécurité routière situé au 17, avenue Joseph  Symphorien-97320 Saint-Laurent-du-Maroni;
- Que cette demande remplit les conditions réglementaires ; 

 Sur proposition du secrétaire générale de la préfecture de Guyane :

A R R E T E

Article 1er – Monsieur SOEWA Faiser, est autorisé à exploiter sous le N° E 20 973 0001 0, un éta-
blissement d’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, dé-
nommé « AUTO-ECOLE SOEWA Faiser»  situé  au 17,  rue  Joseph  Symphorien-  97320 Saint-
Laurent-du-Maroni.

Article 2 – Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté. 

Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son
agrément, celui-ci sera renouvelé si les conditions requises sont remplies.

Article 3 – L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser
les formations aux catégories de permis suivantes : 
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B/AAC/B1/AM Quadri léger  

Article 4 –  Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre
personnel pour son titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté ministériel
du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 5 – Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un
autre exploitant, une nouvelle demande d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois
avant la date du changement ou de la reprise.

Article 6 – Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une for-
mation, l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 – Le nombre de personnes susceptibles d’être admises simultanément dans l’établisse-
ment, y compris l’enseignant, est fixé à 30 personnes.

Article 8 – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par
les articles 12 à 14 de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 9 – Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le
registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière
créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité.

Article 10 – Le secrétaire général de la préfecture de Guyane est chargé de l’exécution du pré-
sent arrêté dont mention sera insérée au recueil des actes administratifs.

                                                                                                              Cayenne, le  14/05/2020                                         

                                                                                                               p/Le préfet,                                                           

                                                                                               Le directeur général sécurité  réglementation et contrôles    
                                                                                                           Le directeur ordre public et sécurités
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DGA

R03-2020-05-14-004

Arrêté portant organisation des services de l'État en

Guyane - 14 05 2020
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DGFIP

R03-2020-05-14-002

Arrêté relatif au régime d’ouverture au public du SPFE de

la DRFiP de la Guyane

Le Service de la Publicité Foncière et de l’Enregistrement (SPFE) de la Direction des finances

publiques de la Guyane sera fermé à titre exceptionnel le vendredi 22 mai 2020 et le lundi 13

juillet 2020.
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DIRECTION DES FINANCES PUBLIQUES DE LA GUYANE
Rue Fiedmond
97 300 CAYENNE

Arrêté relatif au régime d’ouverture au public du Service
de la Publicité Foncière et de l’Enregistrement (SPFE) de la Direction régionale des finances

publiques de la Guyane

Le directeur régional des finances publiques de la Guyane

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de
l’État ;

Vu les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de L’État, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

Vu l'arrêté R03-2017-08-28-021 portant délégation de signature en matière d’ouverture et de fermeture
des services déconcentrés de la direction régionale des finances publiques de la Guyane ;

ARRÊTE

Article 1er : Le Service de la Publicité Foncière et de l’Enregistrement (SPFE) de la Direction des finances
publiques de la Guyane sera fermé à titre exceptionnel le vendredi 22 mai 2020 et le lundi 13 juillet 2020.

Article 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs.

Cayenne, le 14 mai 2020

Par délégation du Préfet,
Le directeur régional des finances publiques de la Guyane,

Rodolf SAUVONNET
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R03-2020-05-14-001

arrêté ordonnant la consignation des fonds au profit du

gestionnaire destinés au financement de acquisition

parcelle AT 299 et mesures de gestion site Bagne des

Annamites à Montsinéry Tonnégrande relatives à

l'exploitation d'une carrière lieu dit passoura portée par la

société Nofrayane et prévoyant  les modalités de leur

deconsignation

arrêté ordonnant la consignation des fonds au profit du gestionnaire destinés au financement de

acquisition parcelle AT 299 et mesures de gestion site Bagne des Annamites à Montsinéry

Tonnégrande relatives à l'exploitation d'une carrière lieu dit passoura portée par la société

Nofrayane et prévoyant  les modalités de leur deconsignation
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DRFIP

R03-2020-05-11-004

arrêté fermeture DRFIP Guyane

fermeture des services les 22 mai et 13 juillet
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